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émetteur: Liberté 
 
 

Carrignon: l'erreur fatale  
 

 
Alain carrignon a commis l'erreur fatale: demander que monsieur 
jérôme monod soit cité comme témoin. 
 
En commettant cet acte, monsieur carrignon a commis l'erreur de 
se mettre à dos l'ensemble du système judiciaire français. 
 
Alain Monod est avocat au conseil soit l'un des quatre-vingts huit 
avocats agréés pour toute la France qui seuls ont droit de parler, 
écrire au nom de tous les citoyens français devant la cour de 
cassation ou le conseil d'état. 
 
Cours "suprêmes", la cour de cassation et le conseil d'état, 
représentent les juridictions les plus hautes françaises. 
 



Oui, une corporation judiciaire à l'intérieur d'une autre 
corporation judiciaire bénéficie seule, du droit de s'exprimer de 
façon écrite ou orale devant la cour de cassation ou le conseil 
d'état. 
 
En voulant citer jérôme monod monsieur carrignon risquait de 
mettre à jour cette organisation dont les ramifications vont 
jusqu'à la presse, monsieur chaisemartin frère du président du 
groupe hersant est aussi avocat au conseil et fait partie du groupe 
des quatre-vingts huit avocats agréés.  
 
Cartel judiciaire dont 58 millions de français sont les clients 
imposés. 
 
Cartel judiciaire qui joue une pièce de théâtre ou seul sera retenu 
ce qui justifiera une décision qui n'a que de volonté que de 
soumettre à un ordre social les individus.   
 
Ordre social qui justifie toutes les contorsions morales et 
intellectuelles, sans recours. 
 
Qui permet toutes les combines, les arnaques en "état de droit", 
entre copains et coquins avalisées par une magistrature dans 
laquelle on retrouve des dynasties familiales qui sont juge et 
partie, comme la famille lyon-caen dont les frères sont procureur 
à la cour de cassation et avocat agréé au conseil, on imagine la 
qualité du débat entre la poire et le fromage!  
 
Le Citoyen légalement bâillonné n'a plus qu'à se soumettre ou 
être détruit en état de droit, la justice dévoyée par ceux qui devaient 
la servir ne sert plus que la cupidité et l'ambition. 
  
Monsieur carrignon a commis l'erreur fatale. 
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